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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT AUSTRALIEN ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RtPUBLIQUE ARGENTINE RELA
TIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION DES INVESTIS
SEMENTS 

Le Gouvemement australien et le Gouvemement de la R6publique argentine,
ci-apr~s d~nomm6s les <<Parties contractantes >>, 

Dsirant intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux pays, 
Consid~rant que les relations dans le domaine des investissements doivent 8tre 

encourag6es et la coopdration 6conomique renforc6e conform6ment aux principes
internationalement reconnus du respect mutuel de la souverainet6, de l'6galit6, de 
l'avantage r6ciproque, de la non-discrimination et de la confiance mutuelle, 

Prenant acte que les investissements des investisseurs d'une Partie contrac
tante sur le territoire de l'autre Partie contractante se feront dans le cadre de la 
l6gislation de cette autre Partie contractante, 

Conscients que la promotion et la protection des investissements par voie d'ac
cord bilateral contribueront Astimuler l'initiative entrepreneuriale individuelle A 
l'avantage des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

DtFINITIONS 

1. 	 Aux fins du present Accord: 
a) L'expression <investissement >>s'entend, en conformitd avec la 16gislation 

et la r~glementation et les politiques investissementales de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle s'effectue l'investissement, des avoirs de toute nature d6te
nus ou contr6ls et investis par un investisseur d'une Partie contractante sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, conform6ment Ala 16gislation et Ala r6gle
mentation et aux politiques investissementales de cette derni~re. Elle couvre en 
particulier - mais non limitativement : 
i) 	Les biens meubles et immeubles, y compris les droits tels qu'hypoth~ques, nan

tissements et autres gages; 
ii) 	 Les parts sociales, actions, obligations et bons et autres participations de toute 

nature dans une soci6t6 ou personne morale; 
iii) 	 Les pr~ts ou autres crdances p6cuniaires directement lies Aun investissement 

particulier ou Aune cr6ance portant sur une prestation Avaleur dconoique; 
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iv) 	 Les droits de propri6t6 intellectuelle et industrielle, y compris droits d'auteur, 
brevets, marques de commerce, noms commerciaux, dessins industriels, secrets 
commerciaux, savoir-faire et survaleur incorporelle (« goodwill >); 

v) 	 Les concessions entrepreneuriales et tous autres droits n6cessaires pour l'exer
cice d'une activit6 6conomique et ayant une valeur 6conomique conf6r6e par 
la loi ou par contrat, y compris les droits relatifs Ala pratique de 'agriculture, de 
la foresterie de la pche et de l'6levage, Ala prospection, A l'extraction ou A 
l'exploitation des ressources naturelles et A la fabrication, A l'utilisation et la 
vente des produits. 

b) L'expression < revenu > s'entend des produits ou des r6sultats d'un inves
tissement, y compris des b6n6fices, dividendes, int6rgts, gains en capital, redevances 
perques, honoraires de gestion ou d'assistance technique, paiements li6s Ades droits 
de propri6t6 intellectuelle et tous autres revenus licites; 

c) 	L'expression < investisseur (d'une Partie contractante) s'entend: 

i) Dans le cas de l'Australie : 

A) D'une personne physique qui est un citoyen ou un r6sident permanent de 
'Australie; 

B) D'une soci6t6; 

ii) Dans le cas de la R6publique argentine: 

A) D'une personne physique qui est un ressortissant de la R6publique argentine 
conform6ment Asa l6gislation relative Ala nationalit6, 

B) Ou d'une personne morale; 

d) L'expression < soci6t6 s'entend d'une soci6t( par actions, association ou 
soci6t6 de personnes ou organisme fiduciaire ou autre entit6 16galement reconnue, 
r6guli~rement constitu6e en soci6t6, cr66e, 6tablie ou autrement organis6e d'une 
mani~re r6gulire : 

i) Conform6ment au droit australien, 

ii) 	 Ou conform6ment au droit d'un pays tiers, lorsque cette soci6td, directement ou 
indirectement, est la propri6t6 d'une entit6 vis6e au sous-alin6a i de 'alin6a d du 
paragraphe 1du pr6sent article ou d'une personne physique qui est un citoyen ou 
un r6sident permanent de l'Australie, ou bien est contr6l6e par cette entit6 ou 
personne physique 

que ladite entit6 soit ou non Abut lucratif, qu'elle soit ou non propri6t6 priv6e, ou 
qu'elle soit Aresponsabilit6 limit6e ou illimit6e; 

e) L'expression « personne morale > s'entend de toute entit6 constitu6e con
form6ment Ala 16gislation et Ala r6glementation de la R6publique argentine ou qui a 
son siege sur le territoire de cette derni~re; 

f) L'expression < monnaie librement convertible s'entend de toute monnaie 
convertible telle que class6e par le Fonds mon6taire international, ou de toute mon
naie en usage g6n6ral sur les march6s des changes internationaux; 

g) L'expression .<r6sident permanent > s'entend d'une personne physique 
dont la r6sidence par rapport A une Partie contractante n'est pas limit6e dans le 
temps en vertu du droit de cette derni~re; 
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h) L'expression « territoire >, par rapport Aune Partie contractante, s'entend 
du territoire de l'une ou l'autre Partie contractante et englobe la mer territoriale, la 
zone maritime, la zone 6conomique exclusive ou le plateau continental IAoa la Partie 
contractante concern6e exerce ou peut exercer sa souverainet6, des droits souve
rains ou une juridiction conform6ment au droit international. 

2. Aux fins de l'alin~a a du paragraphe 1 du pr6sent article, les revenus inves
tis sont traitds comme des investissements et aucune modification 6ventuelle du 
mode d'investissement ou de r~investissement n'affecte leur caract~re d'investis
sement. 

3. Le pr6sent Accord s'applique aux activit6s associ~es Ades investissements, 
en particulier A l'organisation et au fonctionnement d'installations entrepreneu
riales, Al'acquisition, Al'exercice et Ala disposition de droits de propridt6, y compris
de propri6t6 intellectuelle, Ala mobilisation de fonds ainsi qu'A l'achat et Ala vente 
de devises, dans les m~mes conditions qu'il s'applique aux investissements. 

4. Aux fins du prdsent Accord, une personne physique, une soci&t6 ou une per
sonne morale sont considr6es comme contr6lant une socidt6, une personne morale 
ou un investissement si elles d~tiennent un int6ret substantiel dans l'autre socit6, 
personne morale ou investissement. La Partie contractante sur le territoire de laquelle 
est effectu6 l'investissement peut exiger la preuve, Afournir conform6ment t sa 
lgislation et Asa rdglementation et Ases politiques investissementales, du contr6le 
invoqud par l'investisseur de l'autre Partie contractante. Toute question qui se pose
dans le cadre du prdsent Accord au sujet du contr6le d'une soci6td ou d'un investis
sement est r6gl6e Ala satisfaction des Parties contractantes. 

Article 2 

APPLICATION DE L'AcCORD 

1. Le pr6sent Accord s'applique aux investissements d~s lors qu'ils sont 
effectu6s; toutefois, les dispositions des articles 12, 13 et 14 ne s'appliquent Aaucun 
diff6rend, aucune r6clamation ni aucune contestation survenus avant son entrde en 
vigueur. 

2. Le prdsent Accord ne s'applique pas Aune soci~t6 organis6e en vertu du 
droit d'un pays tiers au sens du sous-alin6a ii de l'alin6a d du paragraphe 1 de 
l'article premier lorsque les dispositions d'un accord sur la protection des investis
sements avec ce pays ont d6jA t6 invoqu~es dans la m~me affaire. 

3. A l'6gard de l'Australie, le prdsent Accord ne s'applique pas Aune personne 
physique qui est un rdsident permanent mais non un citoyen australien: 

a) Si les dispositions d'un accord sur la protection des investissements entre la 
R6publique argentine et le pays dont la personne est un citoyen ont d6jA 6t6 invo
qufes dans la mame affaire; 

b) Ou bien si la personne est un citoyen de la R6publique argentine. 
4. A 1'6gard de la R6publique argentine, le pr6sent Accord ne s'applique pas 

aux investissements effectuds par des citoyens australiens si, au moment d'effectuer 
l'investissement, l'intdress6 est domicili6 depuis plus de deux ans en R6publique
argentine, sauf s'il peut prouver que l'investissement a t6 admis sur le territoire de 
cette derni~re en provenance de l'6tranger. 
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5. Une socidt6 ou personne morale r6gulirement constitu6e conform6
ment au droit d'une Partie contractante ou une personne morale qui a son siege sur 
le territoire d'une Partie contractante n'est pas trait6e comme un investisseur de 
l'autre Partie contractante; toutefois, tout investissement effectu6 dans cette soci6t6 
ou personne morale par des investisseurs de cette autre Partie contractante b6n6
ficient de la protection du pr6sent Accord. 

Article 3 

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chaque Partie contractante encourage sur son territoire les investissements 
d'investisseurs de l'autre Partie contractante et admet ces investissements en con
formit6 avec sa 16gislation et sa r6glementation et ses politiques investissementales. 

2. Chaque Partie contractante rend publics toutes ses lois et tous ses r~gle
ments et toutes ses politiques investissementales qui concernent ou affectent les 
investissements. 

Article 4 

PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chaque Partie contractante assure Atout moment un traitement juste et 
6quitable aux investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sous r6serve de sa 16gislation, une 
protection et une s6curit6 enti~res aux investissements et s'abstient d'en entraver la 
gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance ou la disposition par des mesures 
injustifi6es ou discriminatoires. 

3. Si la 16gislation ou la r6glementation de l'une ou l'autre Partie contractante 
ou une obligation r6sultant d'un trait6 bilatdral conclu entre les Parties contrac
tantes, ou un accord entre l'investisseur d'une Partie contractante et l'autre Par-
tie contractante contient des r~gles - g6n6rales ou particuliires - accordant Ades 
investissements un traitement plus favorable que celui pr6vu dans le pr6sent Accord, 
ces rigles pr6valent dans la mesure oii elles sont plus favorables. 

Article 5 

TRAITEMENT 

Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de 
l'autre Partie contractante effectu6s sur son territoire un traitement non moins fa
vorable que celui qu'elle accorde aux investissements des investisseurs d'un quel
conque Etat tiers et - sous r6serve de sa 16gislation et de sa r6glementation et de ses 
politiques investissementales - aux investissements de ses propres investisseurs, 
6tant entendu qu'une Partie contractante n'est pas tenue de faire b6n6ficier les in
vestissements d'un traitement, d'une pr6f6rence ou d'un privilege quelconques r6
sultant : 

a) D'une union douaniire, d'une union 6conomique, d'une zone de libre
6change ou d'un accord d'int6gration 6conomique r6gional auxquels participe cette 
Partie contractante; 
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b) Ou des dispositions d'un accord conclu avec un pays tiers et qui a trait en 
totalit6 ou principalement Al'imposition; 

c) Ou d'accords bilat6raux portant sur des financements concessionnels qui 
ont t6 conclus par la R6publique argentine avec la R6publique italienne le 10 dd
cembre 1987 et avec le Royaume d'Espagne le 3juin 1998. 

Article 6 

ENTRf-E ET StJOUR DES PERSONNELS 

1. Sous r6serve de sa 16gislation et de sa r6glementation applicables Al'entrde 
et au s6jour des non-citoyens, chaque Partie contractante autorise les personnes 
physiques qui sont des investisseurs de l'autre Partie contractante et les personnels
employ6s par les soci6t6s ou personnes morales de cette autre Partie contractante A 
entrer et s6journer sur son territoire aux fins d'activit6s lides Ades investissements. 

2. Chaque Partie contractante autorise, sous r6serve de sa 16gislation et de sa 
r6glementation, les investisseurs de l'autre Partie contractante qui ont effectu6 des 
investissements sur le territoire de la premiere Partie contractante Aemployer sur ce 
territoire les personnels techniques et gestionnels essentiels de leur choix sans con
sid6ration de citoyennet. 

Article 7 

EXPROPRIATION ET INDEMNISATION 

1. Aucune Partie contractante ne prend de mesures de nationalisation ou 
d'expropriation ou autre mesure d'effet 6quivalent (d6nomm~es ci-apr~s < expro
priation >>)A 'encontre des investissements des investisseurs de l'autre Partie con
tractante, sauf Aobserver les conditions suivantes : 

a) L'expropriation r6pond Aune fin publique lie aux n6cessit6s internes de 
cette autre Partie contractante et fait l'objet d'une application r6guli~re de la loi; 

b) Elle est non discriminatoire; 

c) Elle est assortie du versement d'une prompte, addquate et effective indem
nit6. 

2. L'indemnitd vise au paragraphe 1du pr6sent article est calcul6e sur la base 
de la valeur marchande de l'investissement expropri6 imm&liatement avant que
l'expropriation ou l'imminence de 'expropriation soient publiquement connues. Si 
l'6valuation pr6sente des difficultds, l'indemnit6 est fix6e conform6ment aux prin
cipes d'6valuation et aux principes d'6quit6 g6n6ralement admis eu 6gard au capital
investi, Ason amortissement, aux capitaux d6jt rapatri6s, Ala valeur de remplace
ment, au mouvement des taux de change et aux autres facteurs pertinents. 

3. L'indemnit6 vis6e au paragraphe 1du pr6sent Accord comprend les int6r~ts 
calcul6s Acompter de la date de 'expropriation Aun taux commercial raisonnable, 
elle est vers6e sans retard et elle est effectivement r~alisable et librement trans
f6rable entre les territoires des Parties contractantes. 
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Article 8 

INDEMNISATION POUR PERTES 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements subissent 
des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait d'une guerre ou d'un 
autre conflit armd, d'un 6tat d'urgence nationale, d'une r6volte, d'une insurrection, 
d'une 6meute ou autre incident semblable b6n6ficient pour ce qui est de la restitu
tion, de l'indemnisation, du d6dommagement ou d'un autre r~glement d'un traite
ment non moins favorable que celui accord6 par cette autre Partie contractante Ases 
propres investisseurs ou Aceux d'un quelconque Etat tiers. 

Article 9 

TRANSFERTS 

1. Chaque Partie contractante accorde Aun investisseur de l'autre Partie con
tractante le droit absolu de transf6rer Al'6tranger les fonds li6s Aun investissement. 
Sont compris les fonds suivants : 

a) Le capital originel et tous les montants additionnels requis pour maintenir 
ou d6velopper l'investissement; 

b) Les revenus; 

c) Les fonds destinds A rembourser les emprunts ou autres cr6ances p6cu
niaires vis6es au sous-alin6a iii de l'alin6a a du paragraphe 1 de l'article premier; 

d) Les fonds vers6s pour indemniser les pertes vis6es Al'article 8; 
e) Les produits de la vente totale ou partielle ou de la liquidation de l'investis

sement; 

f) Les gains et autres r6mun6rations des personnels engag6s A1'6tranger en 
rapport avec cet investissement. 

2. Les transferts A l'6tranger s'effectuent sans d6lai dans une monnaie libre
ment convertible, au taux de change du march6 applicable A la date du transfert, 
conform6ment A la 16gislation et aux proc6dures de la Partie contractante qui a 
admis l'investissement et de mani~re Ane pas affecter en substance les droits 6non
c6s dans le prdsent article. 

3. Chaque Partie contractante peut prot6ger les droits des crdanciers, ou 
veiller A l'ex6cution des jugements prononc6s Al'issue de proc6dures juridiction
nelles, dans le cadre d'une application 6quitable, non discriminatoire et loyale de son 
droit. 

Article 10 

SUBROGATION 

1. Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes fait un paiement bLun 
quelconque de ses investisseurs au titre d'une garantie, d'un contrat d'assurance ou 
d'une autre forme d'indemnit6 accord6e par elle en rapport avec un investissement, 
l'autre Partie contractante reconnait le transfert de tous les droit ou titres relatifs bL 
cet investissement en faveur de la premiere Partie contractante ou d'un quelconque 
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organisme de celle-ci. Le droit ou la prdtention subrog6s n'excdent pas le droit ou 
la pr~tention originels de l'investisseur. 

2. En cas de subrogation intervenant conform6ment au paragraphe 1 du pr6
sent article, l'investisseur s'abstient, sauf A8tre autoris6 Aagir au nom de la Partie 
contractante ou de l'un de ses organismes qui fait le paiement, de faire valoir les 
droits et pr6tentions dont il s'agit contre l'autre Partie contractante. 

Article 11 

CONSULTATIONS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

Les Parties contractantes se consultent sur demande de l'une ou l'autre d'entre 
elles au sujet des probl~mes d'interpr6tation ou d'application du pr6sent Accord. 

Article 12 

RiGLEMENT DES DIFFIRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes concernant l'interpr6tation 
ou l'application du pr6sent Accord sont, dans la mesure du possible, r6gl6s par voie 
de consultations et n6gociations amicales. 

2. Si le diffdrend ne peut etre r6glM de cette mani~re dans les six mois A 
compter de la demande 6crite de n6gociations ou de consultations faite par une 
Partie contractante, il est, sur demande de l'une ou l'autre Partie contractante, sou
mis Aun tribunal arbitral composd de trois personnes nomm6es comme suit: 

a) Chaque Partie contractante nomme un arbitre; 

b) Les arbitres ainsi nomm6s choisissent d'un commun accord, dans les 
soixante jours A compter de la nomination du second d'entre eux, un troisi~me 
arbitre qui est un ressortissant ou r6sident permanent d'un Etat tiers en relations 
diplomatiques avec les deux Parties contractantes; 

c) Dans les soixante jours Acompter du choix du troisi~me arbitre, les Parties 
contractantes approuvent le choix de cet arbitre, qui fait fonction de pr6sident du 
tribunal. 

3. La proc6dure d'arbitrage est engag6e sur notification faite par la voie diplo
matique Al'autre Partie contractante par la Partie contractante qui intente Faction. 
La notification contient l'expos6 succinct des motifs de la demande, la nature du 
redressement demand6 et le nom de l'arbitre nomm6 par la Partie contractante qui 
engage la proc6dure. Dans les soixante jours apres l'envoi de cette notification, la 
Partie contractante d6fenderesse notifie A la Partie contractante demanderesse le 
nom de l'arbitre qu'elle a nomm6. 

4. Si, dans les d6lais vis6s aux paragraphes 2 et 3 du pr6sent article, il n'a 
pas 6t6 procdd6 A la nomination ou bien Al'approbation correspondantes, l'une ou 
l'autre Partie contractante peut demander au Pr6sident de la Cour intemationale de 
Justice d'effectuer la nomination n6cessaire. Si le Pr6sident est un citoyen, ressor
tissant ou rdsident permanent de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est 
emp&h6 pour une autre raison, le Vice-Prdsident de la Cour est invit6 Aproc&ier A 
la nomination. Si lui-m~me est un citoyen, ressortissant ou r6sident permanent de 
l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est emp&h, le membre de la Cour venant 
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imm&tiatement 4 sa suite dans l'ordre hidrarchique et qui n'est pas un citoyen, 
ressortissant ou resident permanent de l'une des deux Parties contractantes est 
invit6 Aproc&Ier Ala nomination requise. 

5. Si un arbitre nomm6 comme pr6vu dans le pr6sent article d6missionne ou 
se trouve empAch6 d'agir, un arbitre est nomm6, pour lui succ6der, dans les mAmes 
conditions que celles fix6es pour l'arbitre originel et avec les memes pouvoirs et 
devoirs que ce dernier. 

6. Le tribunal arbitral se r6unit Ala date et au lieu fix6s par son pr6sident. 
Ult6rieurement, il arr&e le lieu et la date de ses s6ances. 

7. Le tribunal arbitral d6cide de toutes questions touchant sa comp6tence et, 
sauf convention contraire entre les Parties contractantes, arr&e sa propre proc6
dure. 

8. Avant de prendre une d6cision, le tribunal arbitral peut A n'importe quel
stade de la proc6dure proposer aux Parties contractantes de r6gler le diff6rend A 
l'amiable. Le tribunal arbitral prononce sa sentence Ala majorit6 des voix en prenant 
en compte les dispositions du pr6sent Accord, les accords internationaux conclus 
par les deux Parties contractantes et les principes g6n6ralement reconnus du droit 
international. 

9. Chaque Partie contractante prend Asa charge les frais aff6rents Al'arbitre 
qu'il a nomm&. Les frais du pr6sident du tribunal et autres frais aff6rents aux opdra
tions d'arbitrage sont pris en charge Aparts 6gales par les deux Parties contractantes. 
Le tribunal arbitral peut toutefois d6cider qu'une proportion sup6rieure des frais 
sera prise en charge par une Partie contractante. 

10. Le tribunal arbitral entend impartialement les Parties contractantes. 1 
peut rendre une sentence en cas de d6faut d'une Partie contractante. Les sentences 
sont rendues par 6crit et sontjuridiquement motiv6es. Une exp6dition signde en est 
d6livr6e Achaque Partie contractante. 

11. La sentence est d6finitive et obligatoire pour les Parties contractantes. 

Article 13 

RPGLEMENT DES DIFFI9RENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE
 
ET UN INVESTISSEUR DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE
 

1. Tout diff6rend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre 
Partie contractante relatifs A un investissement est, si possible, r6g16 A l'amiable. 
Sinon, il peut 8tre soumis, Ala demande de l'investisseur: 

a) Au tribunal comp6tent de la Partie contractante qui a admis l'investis
sement; 

b) A rarbitrage international conform6ment au paragraphe 3 du pr6sent article. 
2. Une fois qu'un investisseur soumet un diff6rend au tribunal comp6tent,

mentionn6 plus haut, de la Partie contractante qui a admis l'investissement ou bien 
l 'arbitrage international conform6ment au paragraphe 3 du pr6sent article, ce choix 

est d6finitif. 
3. En cas d'arbitrage international, le diffdrend est soumis, au choix de l'inves

tisseur: 
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a) Soit au Centre international pour le r~glement des diff~rends relatifs aux 
investissements (le <<Centre >>)6tabli par la Convention pour le r~glement des dif
f6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, 
ouverte Ala signature AWashington le 18 mars 19651 (la <Convention >>), pourvu que 
les deux Parties contractantes soient parties Acette derni~re, 

b) Soit Aun tribunal arbitral 6tabli au cas par cas conform6ment au R~glement 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional2; 

c) Soit Aun autre organisme arbitral, ou bien conform6ment Atelle proc6dure 
d'arbitrage 6ventuellement convenue entre les parties au diff6rend. 

4. Chaque Partie contractante consent par le pr6sent Accord A ce que tout 
diff6rend relatif Aun investissement soit soumis pour r-glement par arbitrage obliga
toire conform6ment au choix fait par l'investisseur en application des alin6as a ou b 
du paragraphe 3 du pr6sent article. 

5. Une soci6t6 ou personne morale constitu6e en soci6t6 ou form6e confor
m6ment Ala 16gislation en vigueur sur le territoire d'une Partie contractante et qui, 
avant que le diff6rend surgisse, est contr6l6e par un ressortissant de l'autre Partie 
contractante est, conform6ment Al'alin6a b du paragraphe 2 de l'article 25 de la 
Convention, trait6e au fins de cette dernire comme un ressortissant de l'autre Partie 
contractante. 

6. Le tribunal arbitral prend sa d6cision conform6ment aux dispositions du 
pr6sent Accord, Ala l6gislation de la Partie contractante impliqu6e dans le diff6rend, 
aux r~gles de conflit de lois jug6es par lui applicables, aux clauses de tout accord 
particulier conclu en relation avec l'investissement consid6r6 et aux principes perti
nents du droit international. 

7. La sentence arbitrale est d6finitive et obligatoire pour les parties au dif
f6rend. 

8. A l'occasion d'une quelconque proc6dure portant sur un diff6rend relatif 
A un investissement, une Partie contractante s'abstient de faire valoir A titre de 
d6fense, de demande reconventionnelle, de droit de compensation ou autre que Fin
vestisseur concern6 a requ ou recevra, en vertu d'une contrat d'assurance ou de 
garantie, une indemnit6 ou autre compensation correspondant Atout ou partie de la 
perte invoqu6e. 

9. Une fois engag6e une action vis6e au paragraphe 1 du pr6sent article, les 
deux Parties contractantes s'abstiennent de traiter par la voie diplomatique le dif
f6rend dont il s'agit sauf : 

a) Si le tribunal comp6tent, le Secr6taire g6n6ral du Centre ou l'instance arbi
trale ou le tribunal, selon le cas, ont d6cid6 qu'ils n'avaient pas comp6tence pour 
connaitre du diff6rend, 

b) Ou bien si l'autre Partie contractante a manqu6 Ase conformer aux clauses 
de la sentence arbitrale ou de la d6cision judiciaire. 

INations Unies, Recueddes Traits, vol. 575, p. 159. 
2 Nations Unies, Documents officiels de lAssembl~e ginrale, trente-et-uniamesession, Supplement no 39, 
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Article 14 

RkGLEMENT DES DIFFERENDS ENTRE INVESTISSEURS 
DES PARTIES CONTRACTANTES 

Chaque Partie contractante, agissant conform6ment Asa 1gislation et Asa r6gle
mentation : 

a) Donne aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui ont effectu6 des 
investissements sur son territoire ainsi qu'aux personnels employ6s par eux Ades 
activit6s se rapportant Ades investissements, libre acc~s Ases organismes judiciaires 
et administratifs comp6tents de maniare qu'ils puissent faire valoir leurs pr6tentions 
et faire respecter leurs droits dans les diff6rends qui les opposent A ses propres 
investisseurs; 

b) Autorise ses investisseurs Achoisir les moyens de leur choix pour r6gler les 
diff6rends investissementaux avec des investisseurs de 1'autre Partie contractante, y 
compris l'arbitrage dans un pays tiers; 

c) Assure la reconnaissance et l'application de tout jugement ou toute sentence 
prononc6s. 

Article 15 

ENTR9E EN VIGUEUR, DUREE ET CESSATION 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur trente jours apr~s la date Alaquelle 
les Parties se seront notifi6 'accomplissement de leurs formalit6s constitutionnelles 
respectives requises Acet effet. I1restera en vigueur pendant une p6riode de dix ans 
puis continuera d'etre en vigueur ind6finiment, sauf abrogation par l'une ou l'autre 
Partie moyennant pr6avis 6crit d'un an adress6 a l'autre Partie contractante. 

2. Pour ce qui est des investissements effectu6s avant la date de la prise d'effet 
d'une notification d'abrogation en vertu du paragraphe 1du pr6sent article, les dis
positions du pr6sent Accord resteront en vigueur pendant une p6riode additionnelle 
de 15 ans Acompter de cette date. 

EN FOI DE QUOI les soussign6s, dfment autorisds Acet effet, ont sign6 le pr6sent 
Accord. 

FAIT A Canberra le 23 aofit 1995, en deux originaux anglais et espagnol, les deux 
textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
australien : de la R6publique argentine: 

GARETH EVANS GUIDO Di TELLA 

Vol. 1985, 1-33957 
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PROTOCOLE
 

Au moment de signer l'Accord entre le Gouvernement australien et la R~pu
blique argentine relatif A la promotion et Ala protection des investissements, les 
pldnipotentiaires soussign~s sont convenus des dispositions ci-apr~s, qui font partie 
int6grante de l'Accord. 

1. Les Parties contractantes reconnaissent que la question du contr6le par 
rapport Aun investisseur d~pendra des circonstances de fait dans chaque cas. 

2. La Partie contractante sur le territoire de laquelle les investissements sont 
entrepris peut exiger la preuve du contr6le invoqu6 par les investisseurs de l'autre 
Partie contractante. 

3. Sont notamment regus titre de preuve: 

a) Un niveau de participation directe ou indirecte au capital d'une personne 
morale ou d'une soci6t6 tel qu'il permette d'exercer le contr6le - ainsi une parti
cipation sup6rieure A 50 pour cent du capital ou la detention d'une majoritd des 
actions; 

b) 	Ou bien un contr6le direct ou indirect de droits de vote qui permette: 

i) D'exercer un pouvoir d6terminant sur la gestion et le fonctionnement; 

ii) 	 Ou d'exercer un pouvoir d6terminant sur la composition du conseil d'adminis
tration ou tout autre organisme directeur. 

4. En cas de doute quant Ala question de savoir si l'investisseur exerce un 
contr6le effectif, il incombe Al'investisseur de faire la preuve de ce contr6le. 

FAIT A Canberra le 23 aofit 1995, en deux originaux anglais et espagnol, les deux 
textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
australien : de la R6publique argentine: 

GARETH EVANS GUIDO Di TELLA 

Vol. 1985,1-33957 




